
 

 

24/01/2017 PROVINCE DE QUÉBEC 

 MRC DU HAUT ST-FRANÇOIS 

 MUNICIPALITÉ DE WEEDON 

 
 Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de la municipalité 

de Weedon, tenue à l’Hôtel de Ville, lundi, le 24 janvier 2017 à 19 h 30. L’avis 

de convocation a été signifié, tel que requis par les articles 152 et 156 du Code 

municipal, aux membres du conseil. 

 
 Sont présents :  

 

 Monsieur le maire : Richard Tanguay 

 

 Mesdames les conseillères :  Joanne Leblanc 

   Maylis Toulouse 

 

 Messieurs les conseillers :  Michel Croteau 

   Daniel Groleau 

   Éric Decubber 

   Denis Rondeau 

 

 Tous membres du conseil et formant quorum. 

  

 Monsieur Yvan Fortin, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim est 

aussi présent et agit à titre de secrétaire d’assemblée. 

 
 

#1 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
 Monsieur Richard Tanguay, maire, ouvre la séance à 19 h 30 et invite les 

membres du conseil à prendre considération de l’ordre du jour proposé. Il avise le 

conseil de même que les personnes présentes que, tel que requis par l’article 956 

du Code municipal, les délibérations du conseil et la période de questions portent 

exclusivement sur les points à l’ordre du jour. 

 
 

#2 CONSTATATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Constatation de l’ordre du jour 

3. Entente de fin d’emploi – cadre travaux publics 

4. Concours pour combler un poste de cadre 

5. Entente d’assistance en eau potable et eaux usées 

6. Renouvellement d’un contrat de directeur général et secrétaire trésorier à durée déterminée 

7. Période de questions 

8. Levée de la séance 

 

 
Monsieur le maire, Richard Tanguay fait lecture de l’ordre du jour. 

 
 
 



 

 

#3 ENTENTE DE FIN D’EMPLOI – CADRE TRAVAUX PUBLICS 

 

 

2017-016 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Decubber 

  

 APPUYÉ PAR Madame Joanne Leblanc 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS d’autoriser 

Monsieur Richard Tanguay, maire et Monsieur Yvan Fortin, directeur général à 

signer une entente de fin d’emploi avec Monsieur Vincent Nadeau, cadre aux 

travaux publics. 
 

ADOPTÉE 

 

 

#4 CONCOURS POUR COMBLER UN POSTE DE CADRE 

 

2017-017 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Croteau 

 

APPUYÉ PAR Madame Maylis Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS : 

 

D’autoriser l’affichage pour combler le poste de cadre aux travaux publics 

 

DE désigner Messieurs Richard Tanguay, maire, Yvan Fortin, directeur général, 

Daniel Groleau, conseiller et Éric Decubber, conseiller à siéger sur le comité de 

sélection. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#5 ENTENTE D’ASSISTANCE EN EAU POTABLE ET EAUX USÉES 
 

 

2017-018 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Éric Decubber 

 

APPUYÉ PAR Madame Maylis Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS d’autoriser 

Monsieur Richard Tanguay, maire et Monsieur Yvan Fortin, directeur général à 

signer une entente avec Monsieur Vincent Nadeau afin d’effectuer du 

remplacement pour la surveillance et la gestion de l’eau potable et l’eau usées. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#6 RENOUVELLEMENT D’UN CONTRAT DE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

SECRÉTAIRE TRÉSORIER À DURÉE DÉTERMINÉE 

 

ATTENDU QUE  le conseil désire donner un caractère de permanence et 

apporter une stabilité au poste de directeur général et secrétaire-trésorier en 

enlevant le caractère intérimaire au contrat de un an avec le titulaire Monsieur 

Yvan Fortin 

 



 

 

EN CONSÉQUENCE, 

 

2017-019 IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Michel Croteau 

 

APPUYÉ PAR Madame Maylis Toulouse 

 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS PRÉSENTS D’autoriser 

Monsieur Richard Tanguay, maire à signer une nouvelle entente à durée 

déterminée avec le directeur général et secrétaire trésorier, Monsieur Yvan Fortin. 

 

ADOPTÉE 

 

 

#7 PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question 

 

 

#8 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
2017-020 20 h 00, Madame Maylis Toulouse propose la levée de cette séance 

extraordinaire. 
 

 
 

 
    

Yvan Fortin  Richard Tanguay 

Directeur général / secrétaire-trésorier 

par intérim 

 Maire 


